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Exposé sommaire 
de la situation du Groupe

Hôtellerie

Ainsi, Sofitel a été clairement repositionné dans l’univers de 
l’hôtellerie internationale de luxe. Sa nouvelle identité a conduit 
à la création de deux nouveaux labels, Sofitel Legend, qui 
sera constitué de quelques établissements prestigieux, tel le 
Métropole à Hanoï au Vietnam, et So by Sofitel pour de futurs 
hôtels « boutiques ». Le périmètre du réseau Sofitel est en 
cours de redéfinition : parti de 201 hôtels fin 2006, il compte 
aujourd’hui 172 hôtels, après reconversion dans d’autres 
marques ou bien cession totale de certaines unités. Ainsi, 9 
hôtels sont passés sous enseigne Pullman (voir infra) et 20 
hôtels sortis du réseau ou convertis en d’autres marques, par 
exemple Mercure. À horizon 2010, Sofitel disposera d’un réseau 
cohérent de 139 hôtels. Après trois ouvertures emblématiques 
en 2007 (El Gezirah Caire, Wanda Beijing et The Palace Old 
Town Dubaï), des ouvertures majeures sont d’ores et déjà 
prévues pour 2008 à Londres, Dubaï et Bangkok.

Pullman, nouvelle enseigne haut de gamme, a ouvert à fin 2007 
11 hôtels dans 4 pays, destinés à une clientèle de voyageurs 

d’affaires. En 2008, 45 hôtels sont en cours de conversion 
ou de création dans 23 pays d’Europe, d’Asie Pacifique, du 
Moyen-Orient et d’Amérique Latine et l’objectif est de 300 
hôtels à l’horizon 2015, principalement sous contrat de gestion 
et franchise.

Le premier hôtel All Seasons, nouvelle marque économique 
non standardisée, a ouvert en septembre 2007 et l’enseigne, 
située au cœur des villes et des principaux centres d’activités, 
comptera au minimum 40 hôtels à fin 2008 en Europe, 
principalement par franchise et par conversion d’autres 
marques.

Enfin, dans l’hôtellerie très économique en France, Formule 1 
prend une nouvelle identité, accompagnant une rénovation 
du parc : hotelF1, avec 19 hôtels rénovés à fin 2007 et 
84 rénovations prévues en 2008.

Le nouveau modèle économique de l’Hôtellerie est fondé sur 
une stratégie de marques, d’optimisation du réseau et de ses 
performances opérationnelles, et sur des modes de détention 
des actifs adaptés aux segments de marché et aux zones 
géographiques. L’expertise développée par Accor depuis 
40 ans dans la gestion des métiers de l’Hôtellerie doit lui 
permettre d’offrir un savoir-faire et des services à forte valeur 
ajoutée à des propriétaires d’hôtels, le développement du 

Groupe se faisant désormais majoritairement au travers de 
modes d’exploitation peu capitalistiques.

Stratégie de marques

Au cours de l’année 2007, le portefeuille de marques du 
Groupe a été enrichi et élargi, avec le repositionnement de 
marques existantes et le lancement de nouvelles marques.
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Optimisation des performances 
opérationnelles

L’amélioration de la rentabilité passe avant tout par 
l’augmentation du chiffre d’affaires : l’adaptation de la 
stratégie marketing sur les différents marchés, les systèmes 
de réservation très performants, la distribution efficace, en 
particulier sur internet, une politique de prix optimale, « dynamic 
pricing », une politique de “place” (coordination de plusieurs 
hôtels d’une même ville/région/pays) et enfin la fidélisation, 
avec un nouveau programme rationalisé qui sera présenté en 
2008, permettent de remporter cette « bataille » pour le chiffre 
d’affaires. En matière d’optimisation des coûts, différents plans 
d’actions ont été mis en place, visant à changer ou optimiser 
les conditions d’exploitation.

Des modes de détention adaptés

Accor poursuit sa politique d’« Asset-Right » (gestion de ses 
actifs immobiliers hôteliers) amorcée en 2005 visant à améliorer 
le retour sur capitaux employés et à réduire la volatilité de ses 
cash flows par l’adaptation des modes de détention de ses 
hôtels en fonction des différences de rentabilité de chacun 
de ses segments.

Dans ce cadre, le Groupe cède l’immobilier et l’exploitation des 
hôtels haut de gamme pour retenir un contrat de gestion à long 
terme avec éventuellement une participation minoritaire (de 
l’ordre de 25 %) au capital de la société propriétaire. Dans le 
milieu de gamme, Accor cherche à transformer des contrats de 
loyers fixes avec option d’achat en contrats de loyers variables, 
avec une charge locative proportionnelle au chiffre d’affaires. 
Cette stratégie nécessite de trouver des investisseurs aux 
profils différents, selon le segment de marché et selon les 
pays concernés, et capables d’accompagner le Groupe dans 
son développement.

De 2005 à fin 2007, le Groupe a dégagé 3 486 millions 
d’euros de la gestion des actifs immobiliers, concernant 502 
hôtels, dont 1,6 milliard d’euros de trésorerie et 1,9 milliard 
d’euros de réduction d’engagement hors bilan*. En 2007, ont 
été successivement cédées les propriétés immobilières de 
deux Sofitel aux États-Unis (contrat de gestion avec maintien 
d’une participation minoritaire de 25 %), de 30 hôtels au 
Royaume-Uni, de 68 hôtels en Allemagne et de 19 hôtels 
aux Pays-Bas.

En janvier et février 2008, 60 hôtels ont été restructurés, dont 
57 annoncés fin décembre 2007 (47 en France, 10 en Suisse). 
Le montant de ces 57 hôtels s’élève à 373 millions d’euros, 
dont 312 millions d’euros d’impact de trésorerie et 61 millions 
d’euros de réduction d’engagement hors bilan*. Cette dernière 
transaction a été réalisée avec Axa Real Estate IM et CDC, avec 
des loyers variables représentant 16 % du chiffre d’affaires, 

sans minimum garanti, pour une durée de 12 ans, renouvelable 
six fois (84 ans au total). Le rendement de cette opération pour 
l’investisseur est de 5,70 %, très proche des rendements des 
deux précédentes transactions conclues en juin 2007.

De mars à décembre 2008, 233 nouveaux hôtels seront 
restructurés, pour un montant total de 601 millions d’euros, 
dont 284 millions d’euros d’impact de trésorerie et 317 millions 
d’euros de réduction d’engagement hors bilan*.

Un programme supplémentaire de 614 hôtels est prévu pour 
2009-2010, comprenant 400 Motel 6 aux États-Unis, 14 
Sofitel et Pullman (après finalisation du repositionnement des 
marques pour un impact attendu de 652 millions d’euros), 
100 hotelF1 et 100 autres marques.

Suite à la revue stratégique engagée en 2006 aux États-
Unis, Accor a cédé en 2007 pour 1,32 milliard de dollars 
341 hôtels Red Roof Inn. Cette transaction a permis de 
réduire l’endettement net retraité (des loyers actualisés) du 
Groupe à hauteur de 751 millions d’euros, dont 425 millions 
d’impact trésorerie. La contribution de cette activité au chiffre 
d’affaires était de 289 millions d’euros sur l’année 2006 et 
de 183 millions d’euros sur les huit premiers mois de 2007. 
Accor se recentre ainsi sur Motel 6, leader dans l’hôtellerie 
économique aux États-Unis.

Fin 2010, à l’issue de toutes les opérations de restructuration 
des modes de détention, 77 % du parc hôtelier existant (hors 
développement) sera exploité sous forme de contrats de 
management, franchise, ou loyers variables.

Fort potentiel de développement hôtelier

Le plan de développement du Groupe prévoit l’ouverture de 
200 000 chambres nouvelles sur la période 2006-2010 et 
représente un investissement de 2,5 milliards d’euros pour 
Accor. Après 21 675 chambres en 2006, le Groupe a ouvert 
215 hôtels soit 28 409 chambres en 2007, dont 93 % sont 
exploitées en location variable et sous contrats de gestion et 
de franchise. 38 % de ces ouvertures ont été réalisées dans 
les pays émergents et 40 % en Europe. L’hôtellerie milieu de 
gamme ou économique représente 92 % de ces ouvertures.

Le « pipeline », c’est-à-dire le nombre de chambres d’ores et 
déjà engagées sur le programme 2006-2010 de 200 000 
nouvelles chambres, monte en puissance : 93 000 chambres 
à fin 2007, dont 39 500 pour 2008.

Ces 93 000 chambres seront pour 75 % d’entre elles en 
contrat de gestion, franchise ou location variable et pour 88 % 
dans l’hôtellerie économique ou milieu de gamme. Elles seront 
ouvertes essentiellement en Asie (39 %) et Europe (29 %), le 
reste se répartissant entre l’Afrique et le Moyen-Orient (19 %), 
l’Amérique latine (9 %) et l’Amérique du Nord (4 %).

*  Engagements de loyers fixes actualisés à 8 %.*  Engagements de loyers fixes actualisés à 8 %.
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À titre d’exemple, 180 hôtels (40 000 chambres) seront 
ouverts en Chine à l’horizon 2010, sous toutes les marques 
Accor, avec en particulier 118 Ibis attendus pour 2011 : 11 
sont ouverts à fin février 2008, 35 sont en construction et 
17 engagés, les négociations pour les 55 autres étant bien 
avancées.

Concernant le plan d’investissement, sur les 2,5 milliards 
d’euros prévus sur la période 2006-2010, 745 millions d’euros 
ont été réalisés à fin 2007, dont 52 % en Europe et 36 % en 
Asie.

Un profil de Groupe plus résistant aux cycles économiques

Le profil du Groupe a fortement évolué depuis le dernier cycle 
2001-2003. Une simulation des impacts que Accor aurait 
subis lors du dernier cycle, à partir du portefeuille actuel, 
permet de mesurer les effets des différentes stratégies mises 
en œuvre.

Ainsi, la réduction potentielle du résultat opérationnel du 
Groupe entre 2001 et 2003 serait aujourd’hui de seulement 
9 %, contre une baisse de 27 % observée à l’époque, soit une 
division par trois de la volatilité.

En plus de la cession d’activités non stratégiques et plus 
cycliques, la réduction de la sensibilité du Groupe tient à une 
évolution significative de ses deux métiers.

Le développement important des Services, activité non cyclique 
et à fort potentiel de croissance, a conduit à un doublement 
de la part de ceux-ci dans le résultat d’exploitation, dont ils 
représentent 38 % en 2007 contre 21 % en 2001.

La restructuration du pôle Hôtellerie a réduit très sensiblement 
sa cyclicité grâce à :

 une exposition réduite aux États-Unis, dont la part dans le 
résultat d’exploitation a diminué des deux-tiers, passant de 
25 % en 2001 à 8 % en 2007 ;

 une contribution accrue de l’hôtellerie économique en 
Europe, segment peu cyclique offrant un large potentiel 
d’expansion : sa part est passée de 23 % en 2001 à 30 % 
en 2007, augmentant ainsi sa contribution au résultat 
d’exploitation du Groupe de 43 % ;

 une stratégie d’« asset right » favorisant un mode de 
détention moins capitalistique et moins cyclique : alors 
que la gestion et la franchise représentaient 35 % du parc 
hôtelier en 2001, ils représentent en 2007, avec la location 
variable, 55 % du parc.

�

�

�

Optimisation de la structure financière

Le produit des cessions d’actifs non stratégiques et le cash 
excédentaire sur les produits de cessions immobilières, tout 
en maintenant un ratio de marge brute d’autofinancement 
sur dette nette retraitée supérieur à 20 % afin de conserver 
un rating BBB chez Standard & Poors, donnent lieu à une 
optimisation de la structure financière.

En 2006 et 2007, Accor a retourné un total de plus de 
2 milliards d’euros à ses actionnaires, sous forme de trois 
programmes de rachat d’actions (500 millions d’euros en 
2006, et successivement 700 millions d’euros et 500 millions 

d’euros en 2007) et du versement d’un dividende exceptionnel 
de 1,50 euro par action en 2007 (336 millions d’euros).

Un nouveau retour aux actionnaires de 750 millions d’euros est 
proposé à l’Assemblée Générale des actionnaires du 13 mai 
2008, via un programme de rachat d’actions de 400 millions 
d’euros et le versement d’un dividende exceptionnel de 
1,50 euro par action (soit environ 350 millions d’euros).
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(en millions d’euros) 2004* 2005* 2006 2007

CHIFFRE D’AFFAIRES OPÉRATIONNEL 6 601 7 136 7 607 8 121

Charges d’exploitation (4 849) (5 230) (5 523) (5 800)

RÉSULTAT BRUT D’EXPLOITATION 1 752 1 906 2 084 2 321

Loyers (766) (810) (836) (931)

EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION 986 1 096 1 248 1 390

Amortissements et provisions (407) (416) (436) (419)

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 579 681 812 971

Résultat financier (100) (120) (96) (92)

Quote-part dans le résultat net des sociétés 
mises en équivalence 1 8 11 28

RÉSULTAT AVANT IMPÔT ET ÉLÉMENTS NON RÉCURRENTS 480 569 727 907

Charges de restructuration (13) (39) (69) (58)

Dépréciation d’actifs (49) (107) (94) (99)

Résultat de la gestion du patrimoine hôtelier (8) 73 109 208

Résultat de la gestion des autres actifs (26) (38) 15 188

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL AVANT IMPÔT 384 458 688 1 146

Impôts (144) (117) (258) (234)

Résultat net des activités non conservées 16 23 104 -

RÉSULTAT NET DE L’ENSEMBLE CONSOLIDÉ 256 364 534 912

RÉSULTAT NET, PART DU GROUPE 233 333 501 883

Résultat net, part des intérêts minoritaires 23 31 33 29

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (en milliers) 199 126 214 783 224 738 225 013

(en euros) 

RÉSULTAT NET PART DU GROUPE PAR ACTION 1,17 1,55 2,23 3,92

DIVIDENDE ORDINAIRE PAR ACTION 1,05 1,15 1,45 **1,65

DIVIDENDE EXCEPTIONNEL PAR ACTION 0,25 - 1,50 **1,50

*  Conformément à la norme IFRS 5 « actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées », les comptes de résultats consolidés 
2004 et 2005 ont été retraités des activités non conservées en 2006.

** Proposés à l’Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2008.

Comptes résumés

Comptes de résultats consolidés résumés
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Bilans consolidés résumés

(en millions d’euros) 2004 2005 2006 2007

ACTIF

Écarts d’acquisition 1 667 1 897 1 735 1 967

Immobilisations incorporelles 400 437 390 369

Immobilisations corporelles 3 717 3 891 3 506 3 321

Total Immobilisations financières 1 220 1 212 839 710

Total actif non courant 7 283 7 824 6 767 6 566

Total actif courant 4 070 5 094 3 821 3 991

TOTAL ACTIF 11 353 13 178 11 133 10 834

PASSIF

Capitaux propres part Groupe 3 128 4 301 4 098 3 691

Capitaux propres 3 198 4 396 4 164 3 752

Total passif non courant 7 202 6 754 5 843 5 312

Total passif courant 4 151 6 424 5 061 5 522

TOTAL PASSIF 11 353 13 178 11 133 10 834

Flux financiers

(en millions d’euros) 2004 2005 2006 2007

MBA avant éléments non récurrents 853 935 1 024 1 112

Investissements sur actifs existants (304) (436) (454) (466)

AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE 549 499 570 646

Investissements de développement (636) (476) (671) (1 198)

Investissements sur actifs disponibles à la vente - - (95) (26)

Cessions d’actifs 423 310 1 459 1 635

Dividendes (284) (287) (276) (344)

Dividendes exceptionnels - - - (336)

Variation des fonds propres 312 822 (258) (490)

Variation du besoin en fonds de roulement 161 297 265 388

Autres (134) (342) (43) (10)

DIMINUTION/(AUGMENTATION) 
DE L’ENDETTEMENT NET 391 823 951 265
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Résultats de la société mère

Pour l’ensemble de ses activités, le chiffre d’affaires de la 
Société s’est élevé à 638 millions d’euros en 2007 contre 
593 millions d’euros l’année précédente, soit une progression 
de 7,6 %. Il inclut l’ensemble des redevances hôtelières, des 
contrats de location gérance et des facturations de services.

Le résultat net de l’exercice 2007 a atteint 805 millions 
d’euros, contre 487 millions d’euros au 31 décembre 2006. 
La Société a notamment enregistré un résultat exceptionnel 
de 659 millions d’euros contre 422 millions d’euros en 2006, 
lié à la cession de participations détenues par Accor SA à des 
filiales du Groupe en Belgique.

Résultats financiers de Accor SA au cours des cinq derniers exercices clos

Ces éléments sont extraits de l’analyse des résultats 2007 figurant dans le Rapport de gestion du d ocument de r éférence 2007 
(déposés auprès de l’Autorité des marchés financiers). Ce document est téléchargeable sur notre site internet 
www.accor.com/finance et disponible sur simple demande par téléphone au 0 811 01 02 03 (prix d’un appel local), par e-mail 
comfi@accor.com, ou par courrier Accor – Direction Relations Investisseurs et Communication Financière – Immeuble Odyssey, 
110, avenue de France – 75210 Paris cedex 13.

Résultats financiers de Accor SA 
au cours des cinq derniers exercices clos

(en milliers d’euros) 2003 2004 2005 2006 2007

1 – SITUATION FINANCIÈRE EN FIN D’EXERCICE

Capital social 597 779 620 132 651 797 637 229 689 753

Nombre d’actions émises 199 259 550 206 710 509 217 265 774 212 409 741 229 917 794

Nombre d’obligations convertibles en actions 18 719 772 18 719 772 10 043 270 6 415 546 0

2 – OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE

Chiffre d’affaires hors taxes 503 980 529 043 576 133 592 479 637 678

Bénéfice avant impôts, amortissements 
et provisions 293 509 327 995 236 590 610 749 875 570

Impôt sur les bénéfices (30 634) (56 429) (14 581) (38 531) (64 675)

Bénéfice après impôts, amortissements 
et provisions 178 462 221 467 166 097 487 210 805 415

Montant des bénéfices distribués 268 223 268 724 249 856 625 628 724 241 (1)

3 – RÉSULTATS PAR ACTION (EN UNITÉS)

Bénéfice après impôts, mais avant amortissements 
et provisions 1,63 1,86 1,15 3,06 4,09

Bénéfice après impôts, amortissements 
et provisions 0,90 1,07 0,76 2,29 3,50

Dividende net attribué à chaque action 1,05 1,30 1,15 2,95 3,15 (1)

4 – PERSONNEL

Nombre de salariés 1 225 1 294 1 273 1 271 1 176 (2)

Montant de la masse salariale et des sommes 
versées au titre des avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) (3) 112 942 116 904 120 413 142 140 128 621
(1)  Proposé au titre de l’année 2007 sur une base de 229 917 794 actions.
(2)  Effectif au 31 décembre 2007 à la charge de la société Accor.
(3)  Les chiffres publiés au titre des années 2004 et 2005 ne tenaient pas compte des produits de refacturation de salaires et charges sociales.
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Ordre du jour 
de l’Assemblée Générale m ixte

Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2007 20

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2007 20

Affectation du résultat 21 

Approbation d’une convention réglementée  22

Approbation d’une convention réglementée  23

Approbation d’une convention réglementée  23

Approbation d’une convention réglementée  23

Approbation d’une convention réglementée  23

Approbation d’une convention réglementée 23

Approbation d’une convention réglementée 23

Autorisation à donner au Conseil d’Administration pour opérer sur les actions de la Société 24

Autorisation à donner au Conseil d’Administration pour réduire le capital social par annulation d’actions 25 

Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’émettre des plans d’options de souscription d’actions 
ou d’achat d’actions 27

Délégation de compétence à l’effet de procéder à l’émission d’actions et/ou d’autres titres donnant accès 
au capital de la Société, réservée aux salariés adhérents à un Plan d’Épargne d’Entreprise 28

Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
sous conditions de performance 28

Examen et approbation du traité d’apport partiel d’actif prévoyant l’apport de l’activité relative 
à la gestion des hôtels exploités sous la marque Sofitel en France, par la société Accor 
à sa filiale SoLuxury HMC, approbation de l’apport, de son évaluation et de sa rémunération 30

Pouvoirs pour formalités 31 

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗

◗



Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2008   ACCOR20

Approbation des comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2007

Objectif

La première résolution a pour objet d’approuver les opérations et les comptes annuels de Accor S.A.
La deuxième résolution, conformément aux dispositions de l’article L. 225-100 alinéa 3 du Code de commerce, 
soumet  les comptes consolidés à l’approbation de l’Assemblée Générale.

1ère Résolution 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX 
DE L’EXERCICE 2007

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, 
connaissance prise du rapport du Président du Conseil 
d’Administration relatif aux conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil et aux procédures 
de contrôle interne, du Rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes sociaux, approuve les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2007 tels qu’ils lui ont été présentés.

L’Assemblée Générale approuve les opérations traduites par 
ces comptes et/ou mentionnées dans ces rapports ainsi que 
les actes de gestion accomplis par le Conseil d’Administration 
au cours de cet exercice.

2ème Résolution

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS 
DE L’EXERCICE 2007

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, 
connaissance prise du Rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2007 tels qu’ils lui ont été 
présentés.

Affectation du résultat et fixation du dividende

Objectif

La troisième résolution a pour objet de procéder à l’affectation du résultat et à la distribution du dividende.
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale la distribution d’un dividende ordinaire d’un montant de 
1,65 euro par action.
Le Conseil d’Administration propose également à l’Assemblée Générale, consécutivement à la cession d’activités non 
stratégiques et compte tenu des résultats de la politique de gestion des actifs immobiliers hôteliers, la distribution d’un 
dividende exceptionnel de 1,50 euro par action.
Au total le dividende versé au titre de l’exercice 2007 s’élèverait donc à 3,15 euros par action.
Le Conseil d’Administration rappelle que les dividendes versés au titre des trois exercices précédents se sont élevés à 
1,30 euro par action (dont 0,25 euro à titre exceptionnel) pour l’exercice 2004, à 1,15 euro par action pour l’exercice 
2005 et à 2,95 euros par action pour l’exercice 2006 (dont 1,50 euro à titre exceptionnel).
Cette distribution est éligible pour sa totalité à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158.3.2° du Code général des 
impôts pour ceux des actionnaires qui peuvent en bénéficier sauf option pour le prélèvement forfaitaire libératoire de 
l’impôt sur le revenu institué par l’article I.1 de la loi de finances pour 2008(1).

     Présentation 
et projet de résolutions 
à l’Assemblée Générale m ixte
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Présentation 
et projet de résolutions 

à l’Assemblée Générale m ixte

(1)   La loi de Finances pour 2008 comporte deux mesures nouvelles relatives à l’imposition des dividendes. Les prélèvements sociaux (11 %) 
sont, depuis le 1er janvier 2008, prélevés à la source, lors de la mise en paiement des dividendes. Par ailleurs, les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent opter, auprès de l’établissement payeur et avant l’encaissement des dividendes, pour un Prélèvement 
Forfaitaire Libératoire (PFL) de 18 % (auxquels s’ajoutent les prélèvements sociaux, soit un taux global de 29 %), en lieu et place de l’impôt 
progressif sur le revenu. En cas d’option pour le PFL, les actionnaires ne peuvent bénéficier ni du double abattement*, ni du crédit d’impôt** 
applicable en cas d’imposition au barème progressif. Les actionnaires doivent se rapprocher de leur intermédiaire financier préalablement à 
toute perception de revenu, afin d’étudier les conditions de cette option, au vu de leur situation fiscale.

 *  Abattement de 40 % et abattement fixe annuel de 1 525 € ou 3 050 € selon la situation familiale.
 **  Crédit d’impôt plafonné à 115 € ou 230 € selon la situation familiale.
 Si les titres sont détenus dans un PEA, le traitement fiscal reste inchangé.

(1)   La loi de Finances pour 2008 comporte deux mesures nouvelles relatives à l’imposition des dividendes. Les prélèvements sociaux (11 %) 
sont, depuis le 1er janvier 2008, prélevés à la source, lors de la mise en paiement des dividendes. Par ailleurs, les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent opter, auprès de l’établissement payeur et avant l’encaissement des dividendes, pour un Prélèvement 
Forfaitaire Libératoire (PFL) de 18 % (auxquels s’ajoutent les prélèvements sociaux, soit un taux global de 29 %), en lieu et place de l’impôt 
progressif sur le revenu. En cas d’option pour le PFL, les actionnaires ne peuvent bénéficier ni du double abattement*, ni du crédit d’impôt** 
applicable en cas d’imposition au barème progressif. Les actionnaires doivent se rapprocher de leur intermédiaire financier préalablement à 
toute perception de revenu, afin d’étudier les conditions de cette option, au vu de leur situation fiscale.

 *  Abattement de 40 % et abattement fixe annuel de 1 525 € ou 3 050 € selon la situation familiale.
 **  Crédit d’impôt plafonné à 115 € ou 230 € selon la situation familiale.
 Si les titres sont détenus dans un PEA, le traitement fiscal reste inchangé.

 3ème Résolution

AFFECTATION DU RÉSULTAT

L’Assemblée Générale statuant en la forme ordinaire, sur proposition du Conseil d’Administration, décide :

1. d’affecter   (en euros)

 le bénéfice de l’exercice 2007 :� 805 415 292,00

majoré :

 du report à nouveau bénéficiaire :� 216 224 285,58

 du dividende non versé de l’exercice précédent (actions d’auto-détention) :� 2 138 750,00

 Soit la somme de :� 1 023 778 327,58

De la manière suivante sur la base d’un capital composé de 229 917 794 actions au 31 décembre 2007 :

 à la distribution d’un dividende ordinaire (1,65 euro par action) de :� 379 364 360,10

 à la distribution d’un dividende exceptionnel (1,50 euro par action) de :� 344 876 691,00

 à la réserve légale � 3 795 606,20

 au compte report à nouveau � 295 741 670,28

2. et en conséquence, après constatation de l’existence de sommes distribuables, de distribuer à chacune des actions du capital 
ouvrant droit à dividende, d’une part un dividende ordinaire de 1,65 euro par action et d’autre part un dividende exceptionnel de 
1,50 euro par action, étant précisé que si le nombre d’actions ouvrant droit à dividende était inférieur ou supérieur à 229 917 794, 
les montants de dividendes susvisés seraient ajustés la baisse ou à la hausse en conséquence et le montant affecté au compte 
report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en paiement;

3. cette distribution est éligible pour sa totalité à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158.3.2° du Code général des impôts, 
pour ceux des actionnaires qui peuvent en bénéficier, sauf option pour le prélèvement forfaitaire libératoire de l’impôt sur le 
revenu institué par l’article I.1 de la loi de finances pour 2008;

4. ce dividende sera mis en paiement le 20 mai 2008.

Conformément à la loi, il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre des trois exercices précédents et l’avoir fiscal 
correspondant ont été les suivants :

(en euros) 2004 2005 2006

Dividende net 1,30 (1) 1,15 2,95 (2)

(1)  Dont 0,25 euro à titre exceptionnel.
(2)  Dont 1,50 euro à titre exceptionnel.
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Approbation des conventions réglementées

Objectif

Les quatrième à dixième résolutions concernent les conventions réglementées par l’article L. 225-38 du Code de 
commerce, autorisées par le Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2007 et du premier trimestre de l’exercice 
2008, et qui font l’objet d’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes.
Pour répondre aux exigences de bonne gouvernance d’entreprise, le Conseil d’Administration a décidé, comme cela avait 
déjà été le cas en 2007, de soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale de façon séparée chacune des 
conventions réglementées conclues au cours de l’exercice 2007 et du premier trimestre de l’exercice 2008.
La quatrième résolution concerne une convention réglementée conclue avec la FNAC, qui était actionnaire à 16,66 % de 
la société Kadéos, acquise en mars 2007 par Accor. Cette acquisition a été accompagnée de la conclusion, pour une 
durée de 5 ans, d’un contrat commercial avec les trois principales enseignes du groupe PPR, la FNAC, Redcats et 
Conforama. La personne concernée est M. Serge Weinberg, Président du Conseil d’Administration de Accor et 
Administrateur de la FNAC.
La cinquième résolution concerne une convention réglementée conclue avec la Société Générale et BNP Paribas relative 
à la mise en place d’une ligne de crédit bancaire syndiqué de 2 milliards d’euros. Les personnes concernées sont 
MM. Philippe Citerne et Baudouin Prot, Administrateurs de Accor et respectivement Administrateur-Directeur Général 
délégué de la Société Générale et Administrateur-Directeur Général du Groupe BNP Paribas.
La sixième résolution concerne une convention réglementée conclue avec la Compagnie Internationale des Wagons-Lits 
et du Tourisme (CIWLT, filiale à 99,47 % de Accor) au sujet de l’acquisition de la marque Pullman, propriété de la CIWLT, 
dont le Conseil d’Administration a autorisé l’acquisition par Accor à un prix fixé conformément à l’évaluation réalisée par 
un expert indépendant. La personne concernée est M. Étienne Davignon, Administrateur de Accor et Président du Conseil 
d’Administration de la CIWLT.
La septième résolution concerne une convention réglementée relative à la cession de murs d’hôtels situés en France et 
en Suisse à un organisme de placement collectif en immobilier (OPCI), dont la Caisse des Dépôts et Consignations 
détient 33 %. Les personnes concernées sont MM. Augustin de Romanet de Beaune et Dominique Marcel, Administrateurs 
de Accor et respectivement Directeur Général de la Caisse des Dépôts et Consignations et Directeur des Finances et de 
la Stratégie, Membre du Comité de direction de la Caisse des Dépôts et Consignations.
La huitième résolution concerne une convention réglementée conclue avec M. Gilles Pélisson, Administrateur-Directeur 
Général de Accor. Elle a pour objet de mettre en conformité avec les dispositions de l’article 17 de la loi du 21 août 2007 
les modalités de détermination de l’indemnité due en cas de cessation de ses fonctions de Directeur Général à l’initiative 
de la Société, telle que décidée en 2006, en subordonnant le versement de cette indemnité à la réalisation de conditions 
de performance financière du Groupe.
La neuvième résolution concerne une convention réglementée conclue avec MM. Paul Dubrule et Gérard Pélisson, 
Co-Présidents Fondateurs de Accor, qui prévoit le versement à chacun d’entre eux d’une rémunération exceptionnelle de 
300 000 euros (HT) au titre des missions de conseil et de représentation effectuées dans l’intérêt du Groupe au cours 
de l’exercice 2007.
La dixième résolution concerne une convention réglementée conclue avec la Société Générale et BNP Paribas et porte 
sur une mission d’assistance et de conseil en matière d’orientations stratégiques et financières du Groupe. Les personnes 
concernées sont MM. Philippe Citerne et Baudouin Prot, Administrateurs de Accor et respectivement Administrateur-
Directeur Général Délégué de la Société Générale et Administrateur-Directeur Général du Groupe BNP Paribas.

4èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 

et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec la FNAC.
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5ème Résolution

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec la Société Générale et BNP Paribas.

6èm e Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec la Compagnie Internationale des Wagons-Lits 
et du Tourisme.

7èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec la Caisse des Dépôts et Consignations.

8èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Monsieur Gilles Pélisson.

9èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Messieurs Paul Dubrule et Gérard Pélisson.

10èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Société Générale et BNP Paribas.



Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2008   ACCOR24

Présentation 
et projet de résolutions 
à l’Assemblée Générale m ixte

Autorisation d’opérer sur les actions de la Société

Objectif

La onzième résolution confère au Conseil d’Administration les autorisations nécessaires pour opérer en Bourse sur les 
actions Accor pour le compte de la Société, dans les conditions prévues par la loi.
La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale.
Elle met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte 
du 14 mai 2007 par sa quinzième résolution.
Les objectifs du programme de rachat d’actions sont détaillés dans la résolution soumise au vote de l’Assemblée.
Cette autorisation ne pourrait pas être utilisée en période d’offre publique sur la Société.
Le prix maximal d’achat est de 100 euros et le prix minimal de vente est de 45 euros. La Société ne pourra acquérir plus 
de 22 500 000 de ses propres actions (soit 9,80 % du capital au 31 décembre 2007) en vertu de cette autorisation, 
correspondant à une valeur d’achat maximale de 2 250 millions d’euros.
Le Conseil d’Administration a fait usage au cours de l’exercice 2007 de l’autorisation qui lui a été conférée par l’Assemblée 
Générale mixte du 14 mai 2007 : 19 893 952 actions (soit 8,80 % du capital au 14 mai 2007) ont été rachetées à un prix 
moyen de 62,40 euros, représentant un total de 1 240 millions d’euros.
À ce jour 8 390 150 actions sont auto-détenues par la Société (représentant 3,65 % du capital constaté au 31 décembre 
2007), 130 000 actions auto-détenues au 31 décembre 2006 ayant été utilisées au cours de l’exercice 2007 pour servir 
la conversion d’obligations (Océanes Accor 2003/2008).

11èm e  Résolution 

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR OPÉRER SUR LES ACTIONS 
DE LA SOCIÉTÉ

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 
autorise le Conseil d’Administration à acquérir ou céder les 
actions de la Société conformément aux dispositions des 
articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, et 
dans les conditions prévues ci-après.

L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration 
pourra procéder ou faire procéder à des achats, cessions ou 
transferts, dans le respect des textes susvisés et des pratiques 
admises par l’Autorité des marchés financiers, en vue des 
affectations suivantes :

 annulation ultérieure des actions acquises, dans le cadre 
d’une réduction de capital qui serait décidée ou autorisée 
par l’Assemblée Générale extraordinaire ;

 mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions 
de la Société, dans le cadre des dispositions des articles 
L. 225-177 et suivants du Code de commerce, de tout Plan 
d’Épargne Groupe conformément aux articles L. 443-1 et 
suivants du Code du travail et de toute attribution gratuite 

�

�

d’actions dans le cadre des dispositions des articles 
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

 couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
d’actions de la Société par remise d’actions à l’occasion de 
l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
droit par remboursement, conversion, échange, présentation 
d’un bon ou de toute autre manière, à l’attribution d’actions 
de la Société ;

 conservation et remise ultérieure soit en paiement dans le 
cadre d’opérations de croissance externe, soit en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport, et ce dans la limite de 5 % du capital ;

 animation du cours par un prestataire de services 
d’investissements dans le cadre de contrats de liquidité 
conformes à la Charte de Déontologie reconnue par 
l’Autorité des marchés financiers.

Ce programme serait également destiné à permettre à la 
Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait 
à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans 
une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires 
par voie de communiqué.

Le prix maximal d’achat est fixé à 100 euros par action et le 
prix minimal de vente à 45 euros par action ; étant précisé que 
ce prix minimal ne sera pas applicable aux actions utilisées 

�

�

�
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pour satisfaire des levées d’options d’achat d’actions (ou 
l’attribution gratuite d’actions aux salariés), le prix de vente ou la 
contre-valeur pécuniaire étant alors déterminés conformément 
aux dispositions spécifiques applicables.

Le prix maximal d’achat et le prix minimal de vente seront, le cas 
échéant, ajustés en cas d’opération sur le capital, notamment 
en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite 
d’actions, division ou regroupement des actions.

En application de l’article L.225-209 du Code de commerce, 
l’Assemblée fixe à 22 500 000 le nombre maximal d’actions 
susceptibles d’être acquises en vertu de la présente autorisation 
correspondant à un montant maximal de 2 250 millions d’euros, 
sur la base du prix maximal d’achat unitaire de 100 euros 
autorisé ci-dessus.

L’Assemblée Générale décide que (i) l’achat, la cession ou le 
transfert des actions pourront être effectués et payés par tous 
moyens, dans les conditions et limites prévues par les textes 
en vigueur à la date des opérations considérées, en une ou 

plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris par 
utilisation de mécanismes optionnels, d’instruments financiers 
dérivés - notamment l’achat ou la vente d’options d’achat ou de 
vente – ou de valeurs mobilières donnant droit à des actions 
de la Société, et que (ii) la part maximale du capital pouvant 
être transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre 
la totalité du programme de rachat d’actions.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration, avec faculté de délégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, conclure tous accords, effectuer toutes formalités 
et déclarations auprès de tous organismes et, généralement, 
faire tout ce qui est nécessaire.

L’Assemblée Générale met fin, avec effet immédiat, pour 
la partie non encore utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa quinzième 
résolution et décide que la présente autorisation est donnée 
pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de la 
présente Assemblée Générale.

Autorisation de réduire le capital social 
par annulation d’actions

Objectif

La douzième résolution confère au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler tout ou partie des actions acquises 
dans les conditions prévues par la onzième résolution (dans la limite de 10 % du capital social par période de vingt-quatre 
mois) et de réduire corrélativement le capital social.
Cette autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois et fait l’objet du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes prévu par la loi.
Elle met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte 
du 14 mai 2007 par sa seizième résolution.
Le Conseil d’Administration a fait usage au cours de l’exercice 2007 de l’autorisation qui lui a été conférée par l’Assemblée 
Générale mixte du 14 mai 2007 : 11 923 802 actions (soit 5,28 % du capital au 14 mai 2007) ont été annulées depuis 
le 14 mai 2007.

12èm e  Résolution 

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL 
PAR ANNULATION D’ACTIONS

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes, et conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-209 du Code de commerce :

1. autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital 
social, en une ou plusieurs fois, par annulation de tout ou 
partie des actions acquises par la Société elle-même, dans 
la limite de 10 % du capital social de la Société, tel que 
constaté à l’issue de la présente Assemblée, par période 
de vingt-quatre mois ;
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Accès au capital des salariés et mandataires sociaux

Objectif

Accor est une entreprise de services qui fonde son développement sur la motivation et la qualité des hommes et des 
femmes. La fidélisation des collaborateurs, un des principes essentiels de sa politique de r essources h umaines, passe par 
le développement des compétences et par la mise en place de démarches de reconnaissance tels les systèmes 
d’intéressement, l’épargne salariale à travers le Plan d’Épargne d’Entreprise du Groupe, l’attribution d’options de 
souscription ou d’achat d’actions ou l’attribution gratuite d’actions sous conditions de performance. Cette politique est 
menée avec le souci de limiter l’effet de dilution pour les actionnaires.
La treizième résolution autorise le Conseil d’Administration à consentir au bénéfice du personnel salarié du Groupe et/ou 
de mandataires sociaux des plans de souscription ou d’achat d’actions.
Il est proposé à l’Assemblée de limiter le nombre total des options susceptibles d’être consenties en application de la 
présente autorisation à 2,5 % du capital de la Société tel que constaté à l’issue de la présente Assemblée, soit un niveau 
inchangé par rapport à l’autorisation conférée par l’Assemblée Générale mixte du 9 janvier 2006. Cette autorisation étant 
donnée pour trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée, la dilution potentielle maximale, en cas 
d’émission d’options de souscription, serait d’environ 0,8 % par an.
Le prix de souscription ou d’achat des options ne pourra être inférieur à la moyenne, sans décote, des cours cotés des 
vingt séances de Bourse précédant la date d’attribution des options. En outre, pour les options d’achat, le prix d’achat par 
les bénéficiaires ne pourra être inférieur au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre des articles 
L. 225-208 et L. 225-209. La durée maximale des plans d’options est fixée à huit ans.
Lors de toute décision d’augmentation du capital par apport en numéraire, et sauf exceptions visées par la loi, l’Assemblée 
Générale extraordinaire doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital 
réservée aux salariés adhérant à un Plan d’Épargne Entreprise (article L. 225-129-6 alinéa 1 du Code de commerce). 
L’augmentation de capital qu’entraînerait la levée d’options de souscription s’effectuant par apport en numéraire , il est 
donc demandé à l’Assemblée Générale, au terme de la quatorzième résolution, de renouveler l’autorisation donnée au 
Conseil d’Administration d’émettre des actions et/ou d’autres titres réservés aux salariés adhérant à un Plan d’Épargne 
Entreprise. Le nombre total d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital susceptibles d’être émises en 
application de l’autorisation sollicitée de l’Assemblée est plafonné à 2 % du capital tel que constaté à l’issue de la 
présente Assemblée. Ce pourcentage demeure inchangé par rapport à celui autorisé par l’Assemblée Générale mixte du 
14 mai 2007.
La quinzième résolution autorise le Conseil d’Administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions, existantes ou à 
émettre, en faveur des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe ou certains d’entre eux. Ces attributions seraient, 
en tout état de cause, assujetties à des critères de performance individuelle ou collective déterminés par le Conseil 
d’Administration.
Le nombre total d’actions susceptibles d’être ainsi attribuées ne pourra excéder 0,5 % du capital de la Société tel que 
constaté à l’issue de la présente Assemblée, soit un niveau inchangé par rapport à l’autorisation conférée par l’Assemblée 
Générale mixte du 9 janvier 2006. Cette autorisation étant donnée pour trente-huit mois à compter du jour de la présente 
Assemblée, la dilution potentielle maximale, en cas d’attribution d’actions nouvelles, serait d’environ 0,15 % par an.

2. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec 
faculté de délégation dans les conditions fixées par la loi 
pour :

 procéder à cette ou ces réductions de capital,

 en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en 
constater la réalisation,

 imputer la différence entre la valeur comptable des actions 
annulées et leur montant nominal sur tous postes de 
réserves et primes,

�

�

�

 procéder à la modification corrélative des statuts et, 
généralement, faire le nécessaire , 

l e tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors 
de l’utilisation de la présente autorisation ;

3. met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 14 mai 2007 par sa seizième résolution ;

4. décide que la présente autorisation est donnée pour une 
durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale.

�
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13èm e Résolution 

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION D’ÉMETTRE DES PLANS D’OPTIONS 
DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS OU D’ACHAT D’ACTIONS

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, autorise le Conseil d’Administration, à consentir 
au bénéfice de certains membres du personnel et/ou de 
certains mandataires sociaux, des options donnant droit à la 
souscription d’actions nouvelles émises à titre d’augmentation 
de capital ou des options d’achat d’actions existantes de la 
Société, dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 
à L. 225-185 du Code de commerce.

Les options de souscription ou d’achat d’actions seront 
consenties aux conditions suivantes :

 la durée de l ’autorisation accordée au Conseil 
d’Administration, est fixée à trente-huit mois à compter du 
jour de la présente Assemblée et le Conseil d’Administration 
pourra utiliser cette autorisation en une ou plusieurs fois ;

 les plans d’options auront une durée maximale de huit ans 
à compter de la date d’attribution ;

 les options pourront être exercées au plus tôt à compter du 
début de la quatrième année suivant la date d’attribution et 
jusqu’à la date d’expiration du plan d’options ;

 le nombre total des options consenties en application de la 
présente résolution ne pourra donner droit à la souscription 
ou à l’achat d’un nombre d’actions excédant 2,5 % du 
capital social de la Société tel que constaté à l’issue de 
la présente Assemblée, compte non tenu des options 
supplémentaires à émettre ou attribuer pour préserver les 
droits des bénéficiaires en cas d’opérations sur le capital 
de la Société au cours de la période d’indisponibilité ;

 le prix de souscription ou d’achat de chacun des plans sera 
fixé par le Conseil d’Administration sans pouvoir être inférieur 
à la moyenne des cours cotés des vingt séances de Bourse 
précédant la date de décision du Conseil d’Administration. 
En outre, pour les options d’achat, le prix d’achat par les 
bénéficiaires ne pourra être inférieur au cours moyen d’achat 
des actions détenues par la Société au titre des articles 
L. 225-208 et L. 225-209.

Si la Société réalise l’une des opérations prévues à l’article 
L.  225-181 du Code de commerce, le Conseil d’Administration 
prendra, dans des conditions prévues par la réglementation 
alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection 
des intérêts des bénéficiaires, y compris, le cas échéant, en 
procédant à un ajustement du nombre des actions pouvant 
être obtenues par l’exercice des options consenties aux 
bénéficiaires pour tenir compte de l’incidence de cette 
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opération. En application des articles R 225-137 et suivants 
du Code de commerce, le prix pourra ainsi être modifié si la 
Société procède à des opérations financières nécessitant un 
ajustement du prix d’option, le nombre d’actions sous option 
étant également ajusté afin que le total du prix de souscription 
ou d’achat reste constant.

 Les membres du personnel et/ou les mandataires sociaux 
possédant une part du capital social supérieure à 10 % 
ne pourront bénéficier d’options au titre de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-182 alinéa 2 du Code de commerce.

 Les bénéficiaires des options pourront être les membres 
– ou certaines catégories d’entre eux –  du personnel et/ou 
les mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés directement ou indirectement 
dans les conditions fixées à l’article L. 225-180 du Code 
de commerce.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions fixées par la loi, pour :

 déterminer les autres modalités des options ;

 fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les 
options ;

 arrêter la liste des bénéficiaires ;

 prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées 
d’options pendant un délai maximum de trois mois en cas 
de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice 
d’un droit attaché aux actions ;

 ainsi que, soit décider que les options ne peuvent être 
levées par les mandataires sociaux de la Société tels que 
visés à l’article L. 225-185 du Code de commerce avant la 
cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité des actions 
issues des levées d’options qu’ils sont tenus de conserver 
au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions.

Le Conseil d’Administration pourra également mettre en 
œuvre toutes autres dispositions légales nouvelles qui 
interviendraient pendant la durée de la présente autorisation 
et dont l’application ne nécessiterait pas une décision expresse 
de l’Assemblée Générale.

La présente autorisation comporte au profit des bénéficiaires 
des options de souscription, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options.

Elle met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte 
du 9 janvier 2006 par sa trentième résolution.
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Présentation 
et projet de résolutions 
à l’Assemblée Générale m ixte

14èm e Résolution 

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À L’EFFET DE PROCÉDER 
À L’ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU D’AUTRES TITRES 
DONNANT ACCÈS AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, RÉSERVÉE 
AUX SALARIÉS ADHÉRENTS À UN PLAN D’ÉPARGNE 
D’ENTREPRISE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Compte s  d ans le cadre des dispositions des articles L. 443-1 
du Code du Travail relatifs à l’actionnariat des salariés et de 
l’article L. 225-138-1 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration la compétence de 
procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
dans un délai maximal de vingt-six mois à compter de la 
présente Assemblée au profit des salariés de la Société et 
des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au 
sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, dès 
lors que ces salariés sont adhérents à un Plan d’Épargne 
d’Entreprise du groupe Accor ;

2. autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre de cette 
ou ces augmentations de capital, à attribuer gratuitement 
des actions ou d’autres titres donnant accès au capital, dans 
les limites prévues à l’article L. 443-5 alinéa 4 du Code du 
travail ;

3.  décide que le nombre total d’actions émises ou susceptibles 
d’être émises en application de la présente résolution ne 
devra pas dépasser 2 % du capital social de la Société tel 
que constaté à l’issue de la présente Assemblée ;

4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ne pourra 
être ni supérieur à la moyenne des cours cotés de l’action de 
la Société lors des vingt séances de bourse précédant le jour 
de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni 
inférieur à cette moyenne diminuée de la décote maximale 
prévue par la réglementation au jour de la décision et que 
les caractéristiques des autres titres seront arrêtées dans 
les conditions fixées par la réglementation en vigueur ;

5. décide de supprimer, en faveur desdits adhérents, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou 
aux valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la 
présente autorisation et de renoncer à tout droit aux actions 
pouvant être attribuées gratuitement sur le fondement de 
cette résolution ;

6. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec 
faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la 
loi, à l’effet notamment de :

 déterminer les sociétés dont les salariés pourront 
bénéficier de l’offre de souscription,

�

 décider que les souscriptions pourront être réalisées 
par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ou 
directement,

 consentir un délai aux salariés pour la libération de leurs 
titres,

 fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan 
d’Épargne d’Entreprise ou au plan partenarial d’épargne 
salariale volontaire, en établir ou modifier le règlement,

 fixer les dates d’ouverture et de clôture de la souscription 
et le prix d’émission des titres,

 arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre,

 constater la réalisation des augmentations de capital,

 accomplir directement ou par mandataire toutes 
opérations et formalités,

 modifier en conséquence les statuts de la Société et, plus 
généralement, faire tout ce qui sera utile et nécessaire 
dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

La présente délégation met fin, avec effet immédiat, à 
l’autorisation donnée par la vingt-troisième résolution de 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007.

15èm e Résolution 

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE PROCÉDER À 
L’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS SOUS CONDITIONS 
DE PERFORMANCE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, conformément aux articles L. 225-197-1, 
L. 225-197-2 et suivants du Code de commerce :

 autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une 
ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre de la Société ;

 décide que les bénéficiaires des attributions pourront 
être les membres – ou certaines catégories d’entre eux 
– du personnel salarié et/ou les mandataires sociaux de la 
Société, et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés 
directement ou indirectement dans les conditions de l’article 
L225-197-2 du Code de commerce ;

 décide que le Conseil d’Administration déterminera l’identité 
des bénéficiaires des attributions, ainsi que les critères 
de performance individuelle ou collective auxquels sera 
assujettie l’attribution des actions ;
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Présentation 
et projet de résolutions 

à l’Assemblée Générale m ixte

 décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement 
en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 
0,5 % du capital social de la Société tel que constaté à l’issue 
de la présente Assemblée, compte non tenu des actions 
supplémentaires à émettre ou à attribuer pour préserver les 
droits des bénéficiaires en cas d’opérations sur le capital 
de la Société au cours de la période d’acquisition ;

 décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera 
définitive :

-  soit pour tout ou partie des actions attribuées, et sur 
décision du Conseil d’Administration, au terme d’une 
période d’acquisition minimale de deux ans, la durée 
minimale de l’obligation de conservation des actions par 
les bénéficiaires étant alors fixée à deux ans à compter de 
l’attribution définitive des actions,

- soit pour tout ou partie des actions attribuées, et sur 
décision du Conseil d’Administration, au terme d’une 
période d’acquisition minimale de quatre ans et dans 
ce cas sans que ne soit obligatoire une période de 
conservation ;

 décide toutefois que l’attribution définitive pourra avoir lieu 
avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité 
des bénéficiaires correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article
L. 341-4 du Code de la Sécurité Sociale, et que, dans une 
telle hypothèse, les actions deviendront alors immédiatement 
librement cessibles ;

 donne au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour mettre 
en œuvre ou subdéléguer dans les conditions fixées par la 
loi la présente autorisation à l’effet notamment de :

- fixer la quantité d’actions attribuées gratuitement dont la 
période minimale d’acquisition est de deux ans et celles 
dont la période minimale d’acquisition est de quatre ans,

- décider d’augmenter le cas échéant les durées des 
périodes minimales d’acquisition et/ou de conservation 
dans le cadre de la loi et de la présente autorisation,
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- ainsi que décider pour les actions attribuées gratuitement 
aux mandataires sociaux de la Société tels que visés 
à l’article L.225-197-1-II du Code de commerce, soit 
qu’elles ne peuvent être cédées par les intéressés avant la 
cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité d’actions 
attribuées gratuitement que ces mandataires sont tenus 
de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs 
fonctions ;

 autorise le Conseil d’Administration à procéder, le cas 
échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements 
du nombre d’actions attribuées gratuitement en fonction 
des éventuelles opérations sur le capital de la Société de 
manière à préserver le droit des bénéficiaires ;

 prend acte de ce qu’en cas d’attribution gratuite d’actions 
à émettre, la présente autorisation emportera, à l’issue 
de la période d’acquisition, augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission 
au profit des bénéficiaires des dites actions et renonciation 
corrélative des actionnaires au profit des attributaires à la 
partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporées.

La présente autorisation est donnée pour une durée de trente-
huit mois à compter de la date de la présente Assemblée.

Elle met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte 
du 9 janvier 2006 par sa trente-et-unième résolution.

L’Assemblée délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, 
avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, à 
l’effet notamment de déterminer les dates et modalités des 
attributions et prendre généralement toutes les dispositions 
utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
attributions envisagées, constater la ou les augmentations de 
capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de la 
présente autorisation et modifier corrélativement les statuts.
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Apport partiel d’actif de la branche d’activité relative à la 
gestion des hôtels exploités sous la marque Sofitel en France

Objectif

Accor a pour objectif stratégique de permettre à Sofitel de devenir une référence mondiale dans l’hôtellerie de luxe d’ici 
à 2010.
Dans le cadre de cette stratégie de repositionnement de la marque Sofitel, il est proposé que l’ensemble des moyens 
nécessaires à la réalisation de cet objectif soit réuni au sein d’une s ociété dédiée à la gestion des hôtels exploités sous 
la marque Sofitel.
Il est donc projeté de transférer l’ensemble des actifs et passifs afférents à la gestion de la marque Sofitel en France 
actuellement détenues par la société Accor à une nouvelle société, filiale à 100 % de la société Accor, dénommée 
SoLuxury HMC.
L’apport partiel d’actif bénéficiera du régime fiscal de faveur des fusions prévu à l’article 210 A du Code général des 
impôts en application de l’article 210 B de ce même Code.
À cet effet, seraient compris dans l’apport l’ensemble des actifs constituant une branche autonome d’activité à savoir la 
marque et droits annexes (noms de domaines), les contrats attachés à la marque (contrats de gestion, contrats de 
franchise) et l’ensemble des passifs liés à la branche d’activité.
Il est donc proposé à l’Assemblée Générale d’approuver, au terme de la seizième résolution, l’opération d’apport partiel 
d’actif ainsi que l’évaluation qui en a été faite et d’approuver, en rémunération de cet apport, l’attribution à la société Accor 
de 10 226 352 parts sociales nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro chacune à émettre par la société SoLuxury HMC 
à titre d’augmentation de capital.

16èm e Résolution 

EXAMEN ET APPROBATION DU TRAITÉ D’APPORT PARTIEL 
D’ACTIF PRÉVOYANT L’APPORT DE L’ACTIVITÉ RELATIVE À 
LA GESTION DES HÔTELS EXPLOITÉS SOUS LA MARQUE 
SOFITEL EN FRANCE, PAR LA SOCIÉTÉ ACCOR À SA 
FILIALE SOLUXURY HMC, APPROBATION DE L’APPORT, 
DE SON ÉVALUATION ET DE SA RÉMUNÉRATION

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après présentation du rapport du Conseil d’Administration et 
connaissance prise, d’une part, des rapports des Commissaires 
aux apports et à la scission relatifs notamment aux modalités 
de l’apport et à l’évaluation des apports en nature et avantages 
particuliers, et d’autre part, du traité d’apport partiel d’actif, 
signé le 21 mars 2008 entre la société Accor et sa filiale 
SoLuxury HMC aux termes duquel la société Accor fait apport 
sous la forme d’un apport partiel d’actif à la société SoLuxury 
HMC de la totalité des actifs et passifs composant la branche 
complète et autonome d’activité consistant en l’ensemble des 
actifs et passifs afférents à la gestion des hôtels exploités sous 
la marque Sofitel en France :

1. approuve purement et simplement le traité d’apport partiel 
d’actif en date du 21 mars 2008 et en conséquence, l’apport 
consenti par la société Accor à sa filiale SoLuxury HMC, 
soumis au régime de faveur des fusions et opérations 

assimilées prévu à l’article 210 A du Code général des 
impôts en application des dispositions de l’article 210 B 
de ce même Code, avec effet rétroactif au 1er janvier 2008, 
ainsi que l’évaluation de l’apport qui en a été faite, soit une 
valeur globale des actifs apportés de 15 860 163 euros, et 
une valeur globale des passifs apportés de 5 633 811 euros 
représentant un actif net de 10 226 352 euros, 
conformément aux termes et conditions prévus dans le traité 
d’apport partiel d’actif ;

2. approuve l’attribution à la société Accor, en rémunération 
de cet apport, de 10 226 352 parts sociales nouvelles 
d’une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement 
libérées, à émettre par la société SoLuxury HMC, à titre 
d’augmentation de capital. Ces parts sociales porteront 
jouissance au 1er janvier 2008 et seront, sous réserve de 
leur date de jouissance, entièrement assimilées aux parts 
sociales anciennes et soumises à toutes les dispositions 
statutaires et seront négociables dès la réalisation définitive 
de l’augmentation de capital conformément à l’article
L. 228-10 du Code de commerce ;

3. constate que l’apport partiel d’actif ne sera définitivement 
réalisé qu’à l’issue de l’Assemblée Générale extraordinaire 
des associés de la société SoLuxury HMC approuvant 
l’apport partiel d’actif et procédant à l’augmentation 
corrélative de son capital social.
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à l’Assemblée Générale m ixte

Pouvoirs pour formalités

Objectif

Au terme de la dix-septième résolution l’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait 
ou d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée Générale pour effectuer tous dépôts ou formalités 
nécessaires.

17èm e Résolution 

POUVOIRS POUR FORMALITÉS

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente 
Assemblée Générale pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
Mardi 13 mai 2008

Je soussigné(e) : ............................................................................................................................................................................................

Demeurant : ....................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................

Propriétaire de :  ................................................ actions nominatives (1)

et/ou de : ............................................................. actions au porteur

demande l’envoi des documents supplémentaires prévus par l’article R. 225-83 du Code de commerce. 

(1)  Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents et 

renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures.

(1)  Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents et 

renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures.

Fait à : ..........................................................................

Le :  ................................................................... 2008

Signature 

DEMANDE À RETOURNER À :

Société Générale
Service des Assemblées

Générales
BP 81236

44312 Nantes cedex 3

Demande d’envoi 
de documents
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accor.com



Société Anonyme au capital de 689 753 382 euros

Siège social : 2, rue de la Mare-Neuve – 91021 Évry cedex

602 036 444 RCS Évry


